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n° 55 934 du 15 février 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 juin 2010 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 1er févier 2011.

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la requérante, assistée par Me H. DOTREPPE, avocat, et J.

DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité togolaise et d’ethnie ewe. A l'appui de cette demande, vous invoquez les faits

suivants :

Selon vos dernières déclarations, vous auriez quitté le Togo le 20 août 2008. Le 21 août 2008, vous

auriez pris un avion au Bénin à destination de la Belgique où vous seriez arrivée le 22 août 2008. Ce

même jour, vous auriez pris un train vers Lille et lors de l’embarquement pour Londres, votre destination

finale, vous auriez été arrêtée par les autorités françaises en possession de faux documents (carte
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d’identité belge volée). Le 4 septembre 2009, vous seriez revenue en Belgique et ce même jour vous

introduisez votre demande d'asile auprès des autorités belges.

Vous déclarez que vous étiez couturière au Togo. Le 27 avril 2008, alors que vous seriez partie livrer

des commandes à une cliente, vous auriez été interpellée par quatre hommes qui, plus tard, se seraient

identifiés comme étant des agents de l’ordre. Ces personnes vous auraient questionnée à propos de

votre compagnon arrêté en 2005 suite à ses activités politiques au sein de l’UFC (Union des Forces de

Changement). Vous auriez été conduite au commissariat de Tokoin Gbadago. Vous y seriez restée en

détention jusqu’au 20 août 2008, date à laquelle, grâce à l’aide d’un gardien vous auriez réussi à vous

évader. Cette même personne aurait organisé votre fuite vers le Bénin. Au Bénin, vous auriez trouvé

refuge chez Mr. Robert, la personne qui aurait organisé votre voyage jusqu’en Belgique. Vous auriez été

interceptée par les autorités françaises dans le TGV le 22 août 2008.

B. Motivation

A la base de votre fuite du Togo et de votre demande d’asile se trouve l’arrestation de votre compagnon

en 2005 pour des raisons politiques.

Ainsi, à propos de votre compagnon vous déclarez devant le Commissariat général (ci-dessous CGRA)

que vous n’avez plus de nouvelles de celui-ci depuis sa disparition en 2005. Vous ajoutez que vous ne

savez pas où votre compagnon se trouve actuellement et que vous ne savez pas s’il serait toujours en

détention ou il se serait évadé (CGRA, pages 10 et 11); vous ajoutez avoir supposé en avril 2008 qu'il

s'était évadé lorsque les forces de l'ordre vous auraient posé des questions sur l'endroit où il se

trouverait lors de votre arrestation (voir notes, p.12). Vous déclarez aussi que le nom de votre

compagnon serait [A. J.], qu’il serait né à Kpalime (Togo) et qu’il serait âgé de 38 ans (CGRA, pages

12).

Vous donniez exactement ces mêmes renseignements à l’Office des étrangers (déclaration OE point

14). Cependant, devant cette instance d’asile, vous déclarez que vous seriez en concubinage depuis

plus ou moins cinq ans avec cette personne (« A. J. ») qu’il y a trois ans il aurait quitté le Togo et

qu’actuellement il résiderait à Londres.

Confrontée à cela au CGRA, vous vous justifiez en déclarant que vous étiez un peu distraite. En plus,

lors de cette même audition devant le CGRA, vous déclarez « je ne sais pas pourquoi j’allais en

Angleterre, je ne faisais que suivre Mr. Robert » (Déclaration à l’Office des étrangers, point 14 ; CGRA,

pages 7 et 12).

Ces déclarations suffisent à anéantir une grande partie de la crédibilité qui aurait pu être accordée à

votre crainte.

Ensuite, un grand nombre d’incohérences, d’imprécisions et de méconnaissances viennent renforcer la

conviction du CGRA quant au manque de crainte dans votre chef au sens de la Convention de Genève

de 1951 ou telle mentionnée dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous ignorez presque tout à propos de l’arrestation de votre compagnon, inclus la date de sa

disparition. Questionnée à propos du pourquoi et du comment de cet événement, vous vous limitez à

répondre « il critiquait Eyédema et il critiquait le pouvoir ». Vous vous justifiez en déclarant que vous ne

faites pas de la politique et que vous ne pouvez donc pas donner plus de détails. Il va de soi qu’une telle

explication n’est pas suffisante pour justifier le manque de précision quant à un événement que vous

auriez vécu personnellement (CGRA, page 9).

Vous déclarez que vous habitiez avec lui quand il aurait disparu et que suite à cela vous et sa famille

auriez entamé des recherches. Votre belle-soeur vous aurait appris qu’il aurait été arrêté à cause de

son activité politique, or, vous ne savez pas comment votre belle-soeur aurait obtenu cette information

(vague et générale par ailleurs), vous ne savez pas où votre compagnon aurait été arrêté et vous

ignorez où il aurait été mis en détention (CGRA, p. 10).

Vous n’avez pas contacté son parti afin d’avoir des nouvelles de votre compagnon, vous ne savez pas

s’ils seraient au courant de sa disparition et vous ignorez si d’autres membres du parti ou de la famille

de votre compagnon auraient eu des problèmes au même moment que vous. Vous n’auriez pas posé la
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question à votre belle-soeur avec qui vous êtes en contact en Belgique, simplement parce qu’elle ne fait

pas de la politique. Vous n’auriez pas contacté le parti de votre compagnon ni au Togo ni en Belgique

(CGRA, pages 11, 14 et 15).

Dans le même ordre d’idées, il est pertinent de signaler votre ignorance presque complète du parti

politique d’opposition togolais dont votre compagnon faisait partie ainsi que de ses activités politiques.

Aucune explication n’est fournie non plus quant aux raisons de votre arrestation trois ans après la

disparition de votre compagnon (CGRA, page 16).

Par ailleurs, vous ne savez pas si vous êtes toujours recherchée au Togo et vous n’avez pas essayé de

vous renseigner. Vous dites que vous n’avez personne à votre domicile et vous n’avez pas demandé à

votre belle-soeur parce que vous ne vivez pas dans la même maison. Ce ne sont aucunement des

déclarations propres d’une personne qui dit craindre pour sa vie en cas de retour dans son pays

d’origine (CGRA, page 15).

Enfin, vous déclarez qu’un gardien de l’endroit où vous étiez maintenue en détention aurait eu pitié de

vous et sans rien attendre en échange, vous aurait fait évadé et vous aurait conduite au Bénin chez une

personne (Mr. Robert) dont vous ne connaissiez pas l’existence. Vous dites que vous ne savez pas où

vous seriez arrivée au Bénin et vous ne savez donc pas où vous auriez pris l’avion qui vous aurait

amené en Belgique (vous ignorez aussi d’ailleurs le nom de la compagnie aérienne ainsi que si l’avion

aurait fait escale durant le voyage ;voir déclaration OE). Vous ne connaissiez pas le gardien avant d’être

emprisonnée, votre famille ne serait pas intervenue dans votre évasion, vous ne savez pas pourquoi mr.

Robert aurait payé votre billet d’avion et c’est mr. Robert qui aurait décidé que vous deviez quitter le

Bénin. Il est très difficile d’accorder foi à ce genre de déclarations. Tout cela fait douter le CGRA de la

véracité du récit de votre voyage et de votre arrivée en Europe (CGRA, pages 3, 4 et 5).

Enfin, il ressort de l'analyse approfondie des déclarations que vous avez faites lors de votre

interpellation par les autorités françaises que vous avez reconnu avoir quitté le Togo il y a 3 ans et que

vous étiez en clandestinité en France depuis, ce qui renforce l'absence de crédibilité des faits invoqués

(voir procès-verbal transmis par la préfecture de Lille le 23 août 2008).

Au vu de tout cela, il n’y a pas lieu de vous reconnaître la qualité de réfugiée. De même et pour les

mêmes motifs, il n’est pas permis de considérer que vous justifiez d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Quant aux documents versés au dossier – extrait d’acte de naissance, jugement civil rectification acte

de naissance, documents médicaux- ils ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente

décision. Ni votre identité ni votre nationalité n’ont été remises en cause dans le cadre de la présente

décision.

S’il est vrai que l’attestation médicale du 11 juin 2009 confirme la présence de multiples cicatrices sur

votre corps, elle ne peut attester de manière certaine les circonstances ou les causes des blessures

dont vous auriez été victime.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la requête.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique « […] de la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que
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du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste

d’appréciation ».

Elle sollicite, à titre principal, la réformation de la décision querellée et demande au Conseil de céans de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant, et à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. A titre liminaire, concernant la violation des principes de bonne administration, de l’erreur manifeste

d’appréciation et du respect du contradictoire, le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce

qui signifie qu’il soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant

que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de

confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (v. Projet de loi réformant

le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, notamment p. 94 et suiv.).

4.2. La partie requérante sollicite le statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la Loi. S’agissant du

statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la même Loi, bien que la partie requérante ne le

sollicite pas expressément et ne développe dès lors aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute, le Conseil, dans une lecture

bienveillante, examine tout de même la demande sous le statut de la protection subsidiaire, en se

basant sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que

son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au

regard de l’article 48/3 de la Loi. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.3. La décision querellée repose sur des contradictions quant à son compagnon, sur une

méconnaissance par rapport à l’arrestation de ce dernier, sur les recherches effectuées par la

requérante lors de sa disparition, sur l’absence de démarches en vue d’obtenir des renseignements

auprès du parti de son compagnon, l’ignorance quant à l’actualité des recherches de son compagnon et

le manque de vraisemblance de la fuite. La partie requérante rétorque en termes de requête que la

partir défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte « […] des preuves de l’existence des faits par le

biais de certificats médicaux qui établissent de nombreuses blessures » et que « Cette attestation est de

nature à elle seule, à prouver les faits invoqués par la requérante. », elle lui reproche dès lors d’avoir

mal motivé la décision querellée. Elle justifie les incohérences relevées par son état de santé. A

l’audience, la partie requérante souligne que la partie défenderesse n’a pas suffisamment examiné les

attestations médicales déposées et sollicite l’annulation et le renvoie de la cause à la partie

défenderesse afin d’avoir un avis médical différent.

4.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision querellée, la partie requérante reproche,

en réalité, à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

4.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à lecture du dossier

administratif en ce qu’elle soulève un grand nombre d’incohérences et d’imprécisions dans les

déclarations de la requérante, ainsi que les contradictions qui sont observées entre les premières

déclarations de la requérante lors de son interpellation par les autorités françaises, les déclarations

portées ensuite devant l’Office des étrangers et enfin, celles tenues postérieurement devant la partie

défenderesse.
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Le Conseil estime, en outre, avec la partie défenderesse, que ces imprécisions et incohérences portent

sur des éléments importants de la demande d’asile et que la partie requérante ne peut y apporter

d’explications raisonnables en termes de requête. Ainsi, quant à la contradiction portant sur la situation

et l’éventuelle arrestation du compagnon de la requérante – laquelle est à l’origine de sa propre

arrestation –, la partie requérante se contente de soutenir que la requérante « […] était particulièrement

perturbée, en raison de son état de santé ». Le Conseil estime que cette tentative d’explication n’est pas

de nature à rétablir la crédibilité de la requérante sur ce point majeur de son récit.

Le Conseil relève encore que la partie défenderesse a légitimement pu relever l’absence, dans le chef

de la requérante, de toute démarche afin de s’enquérir de sa situation actuelle au Togo.

Le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale du médecin, qui constate les séquelles d’un

patient et qui estime qu’elles sont compatibles avec les déclarations de la requérante, ce faisant, ce

dernier émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, le Conseil considère que, ce faisant, le

médecin ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles

ont été occasionnées. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée

par le médecin qui a rédigé l’attestation. En tout état de cause, elle ne permet pas en l’occurrence de

rétablir la crédibilité gravement défaillante des propos de la requérante concernant l’élément

déclencheur du départ de son pays.

4.6. En constatant, en l’espèce, que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible

d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en expliquant pourquoi elle ne juge pas crédible le récit de

la partie requérante, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient

à la conclusion que la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée ou qu’elle encourt

un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son pays. La décision est donc formellement

motivée.

4.7. En conséquence, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ni par risque de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la Loi.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Togo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la Loi. Le Conseil n’aperçoit pour

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

4.8. Dès lors, le moyen est non fondé en ce qu’il est pris d’une violation des articles 48/3 et 48/4 de la

Loi ainsi que d’une violation de l’obligation de motivation au regard de ces dispositions.

4.9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille onze par :

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK C. DE WREEDE


